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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LILLE  
________ 

  

APPEL A CANDIDATURE 
AUX FONCTIONS DE DÉLÉGUÉ DU TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE AU SEIN DES COMMISSIONS DE 

CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTORALES 
________ 

  
 

Dans le  cadre de la  ré forme de la  gest ion des l is tes  é lec tora les ,  in t rodui te  par  la  lo i  n°2016-1048 du 1er  août  
2016 rénovant  les  moda l i tés  d ’ inscr ip t ion sur  les  l is tes  é lec tora les ,  les  mai res se vo ien t  t ransférer ,  en l ieu  et  
p lace des commiss ions admin is t ra t ives qu i  seront  suppr imées,  la  compétence pour  s ta tuer  sur  les  demandes 
d ’ inscr ip t ion et  sur  les  rad ia t ions des é lec teurs  qu i  ne rempl issent p lus  les  condi t ions pour  ê t re  inscr i ts .  Les 
inscr ip t ions et  rad ia t ions opérées par  le  mai re  feront  désormais  l ’ob je t  d ’un contrô le  a  poster ior i  par  une 
commiss ion de contrô le ,  ins t i tuée dans chaque commune. 
 
La commiss ion de contrô le  a  deux miss ions : 
– e l le  s ’assure de la  régular i té  de la  l is te  é lec tora le ,  en examinant  les  inscr ip t ions et  rad ia t ions in tervenues  
depuis  sa dern ière réunion; 
– e l le  s ta tue  sur  les  recours  formés par  les  é lec teurs  contre  les  déc is ions de re fus d ’ inscr ip t ion  ou de  rad ia t ion  
pr ises à leur  égard par  le  mai re .   
 
Dans les  communes de 1000 habi tants  e t  p lus  pour  lesquel les  2 l is tes  ou p lus  ont  obtenu des s ièges au consei l  
munic ipa l  lors  du dern ie r  renouvel lement ,  la  commiss ion est  composée de 5 consei l lers  munic ipaux. 
 
Dans les  autres  cas (communes de moins de 1000 habi tants ,  communes de 1000 habi tants  e t  p lus  avec une  
seule l is te  représentée  au consei l  munic ipa l ,  imposs ib i l i té  de const i tuer  une commiss ion à 5 membres) ,  la  
commiss ion de contrô le  es t  composée de 3 membres : 
– un consei l ler  munic ipa l  pr is  dans  l ’ordre  du tab leau parmi  les  membres vo lonta i res  pour  par t ic iper  aux t ravaux 
de la  commiss ion ou à défaut ,  le  p lus  jeune  consei l ler  munic ipa l  ; 
– un dé légué de l ’admin is t ra t ion dés igné par  le  p réfet  ou par  le  sous-pré fet  ; 
– un dé légué dés igné par  le  prés ident  du t r ibunal  de grande ins tance. 
Les membres de cet te  commiss ion sont  nommés par  arrê té  préfectora l  pour  une durée de 3 ans,  e t  après 
chaque renouvel lement  in tégra l  du consei l  munic ipa l . 
 
La commiss ion de contrô le  se réuni t  so i t  sur  sa is ine d ’un é lec teur  dans le  cas d ’un recours  cont re  une déc is ion 
de re fus d ’ inscr ip t ion ou de rad ia t ion pr ise par  le  mai re ,  so i t  ent re  le  24e et  le  21e jour  avant  chaque scrut in ,  e t  
en tout  é ta t  de cause au  moins une fo is  par  an. 
 
Le Tr ibunal  de g rande instance de L i l le  recherche d es vo lonta i res pour exercer les  fonct ions de dé légu é 
de l ’admin is t ra t ion ( t i tu la i re  e t  suppléant)  au se i n des commiss ions de cont rô le .  
 
Condi t ions :  
-  n ’ê t re  n i  consei l ler  munic ipa l ,  n i  agent  munic ipal  de la  commune,  de l ’é tab l issement  publ ic  de coopérat ion 
in tercommunale (EPCI)  auquel  e l le  appart ien t  ou d ’une autre  commune du même EPCI ; 
-  n ’avo i r  pas fa i t  l ’ob je t  d ’une condamnat ion jud ic ia i re  ; 
-  s ’engager à  par t ic iper  de manière ass idue,  bénévole,  neut re  et  impart ia le  aux réunions de la  commiss ion de 
contrô le  . 
 
Les candidatures sont  ouver tes  aux dé légués actue ls  des commiss ions admin is t ra t ives(suppr imées à compter  du  
10 janvie r  2019),  sous réserve de  respecter  les  condi t ions c i -dessus.   
 
Date l im i te  de  candida ture  :  15  décembre 2018  
 
Comment se  por ter  candidat  ?  
 
En rempl issant  le  formula i re  de candidature té léchargeable sur  le  s i te  www.nord.gouv. f r  rubr ique Démarches 
admin is t ra t ives/Élect ions ou d isponib le  en mai r ie  sur  demande. 
 
Ce document  dûment  complété do i t  ê t re  adressé  de préférence  par  cour r ier  é lec t ron ique à  l ’adresse su ivante : 
pref -preparat ion-e lec t ions@nord.gouv. f r   
ou par  cour r ier  posta l  à  la  Préfecture du  Nord – Bureau de la  c i toyenneté – Sect ion  Élect ions  – 12 rue  Jean 
Sans Peur –  CS20003 – 59039 L i l le  Cedex 


